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n° 263 878 du 19 novembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. WOLSEY

Avenue de la Jonction 27

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 mars 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 mars 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 2 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 octobre 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. WOLSEY, avocat, et M.

LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité (demande ultérieure) prise par le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le Commissaire général »), qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né le 24 septembre 1984, à Nyarugenge au Rwanda. Vous

êtes de nationalité rwandaise, d’origine ethnique mixte hutu-tutsi et de religion catholique.

Le 20 novembre 2018, vous introduisez une première demande de protection internationale à l’office

des étrangers. A l’appui de celle-ci, vous déclarez avoir fui le Rwanda en août 2017 après avoir été

accusé par les autorités de collaborer avec le RNC à cause de votre participation à une réunion du parti

en Allemagne en juillet 2017. Le 26 février 2020, le Commissariat général vous notifie une décision de

refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire, vos

déclarations n’étant pas crédibles.
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Vous introduisez un recours contre cette décision devant le Conseil du contentieux des étrangers qui

confirme la décision du Commissariat général par arrêt n° 238098 du 7 juillet 2020.

Le 1er février 2021, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une seconde

demande de protection internationale à l’Office des étrangers.

A l’appui de cette demande, vous déclarez avoir menti concernant les motifs de votre première

demande. Vous invoquez à présent les motifs suivants.

En 1994, vous êtes séparé de votre famille et recruté de force comme enfant soldat. Après un certain

temps, vous demandez au lieutenant [R. M.], que vous servez, de vous autorisez à retourner à l’école.

Elle accepte. Vous retrouvez ensuite votre famille.

En août 2008, lors des élections, vous êtes forcé à la tricherie dans l’isoloir.

En février 2017, vous êtes invité comme secrétaire de la fédération d’escrime rwandaise à une réunion

du comité olympique du FPR en vue de préparer les élections d’août 2017. Vous êtes obligé de prêter

serment d’allégeance au FPR.

Le 16 juillet 2017, vous prenez l’avion pour l’Allemagne où vous devez participer au championnat du

monde d’escrime. Vous quittez l’Allemagne pour la Belgique le 23 juillet 2017. Vous refusez de

retourner au Rwanda par crainte d’être utilisé par les autorités pour combattre les opposants. Le 29

février 2020, vous rencontrez [E. N.], membre important du RNC en Europe. En novembre 2020, votre

sœur vous informe par courrier que des policiers rendent visite à vote frère pour obtenir notamment vos

coordonnées téléphoniques. Elle considère que ces visites pourraient être liées à des enrôlements

forcés d’anciens combattants. Le 10 décembre 2020, des policiers se présentent au domicile de votre

frère et l’arrête sous prétexte qu’il héberge un consommateur de drogues. Vous et votre famille restez

sans nouvelle de votre frère depuis cette arrestation. Vous engagez un avocat qui prend contact avec le

directeur du RIB par courrier du 16 février 2021 pour obtenir des informations sur le lieu de détention de

votre frère.

Cette seconde demande fait l’objet de la présente décision.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces se trouvant dans votre dossier administratif, force est de

constater que votre demande de protection internationale ne peut pas être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa premier, de la Loi sur les étrangers, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3, ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général

aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. En l’espèce, il faut constater que vous

appuyez votre demande de protection internationale actuelle sur des motifs autres que ceux que vous

avez exposés dans le cadre de votre demande précédente.
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Il convient tout d’abord d’insister, à cet égard, sur le fait que le CGRA a clôturé votre demande de

protection internationale précédente par une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut

de protection subsidiaire, dans la mesure où aucun crédit ne pouvait être accordé à vos craintes en

raison de nombreuses incohérences, imprécisions et lacunes dans vos déclarations successives. Étant

donné que vous avez, de votre propre aveu, menti à propos des faits qui étaient à la base de votre

demande précédente (cf. vos déclarations à l’office des étrangers du 26 février 2021), le Commissariat

général constate que vous avez, par le passé, tenté de tromper les autorités belges quant aux raisons

de vos craintes. Outre vos déclarations frauduleuses, vous avez déposé de faux documents (un

certificat de demandeur d’asile en Ouganda et un courrier émanant de la police ougandaise). Vous

disposiez par ailleurs de deux passeports rwandais valides concomitamment et avez volontairement

omis de déposer l’un d’eux pour tromper les autorités belges. Si vos déclarations mensongères et

autres malversations ne peuvent suffire à exclure, sur la base du seul motif de la fraude, que soit

procédé à l’examen de votre demande, la tentative de tromperie à l’égard des autorités chargées de

statuer sur celle-ci est un élément à prendre en considération dans l’examen global de votre demande

et se traduit par une exigence de crédibilité renforcée à l’égard de l’ensemble des éléments de votre

récit.

En ce qui concerne les déclarations que vous avez faites concernant des événements qui ne sont

pas liés à votre demande précédente, selon lesquelles vous êtes recherché car vous êtes un ancien

enfant soldat démobilisé, avez prêté serment pour le RNC en février 2017 et avez rencontré en 2020 un

membre haut placé du RNC, force est de constater qu’elles n’emportent pas la conviction pour les

raisons qui suivent.

Le Commissariat général considère tout d’abord incohérent que vous n’ayez pas mentionné votre

enrôlement forcé comme enfant soldat ainsi que l’évènement lors duquel vous avez été obligé de prêter

serment pour le FPR lors de votre première demande étant donné que ces évènements permettaient,

selon la logique de vos déclarations, de renforcer votre crainte sans décrédibiliser les évènements que

vous invoquiez alors frauduleusement. L’omission de cet évènement est un élément important qui nuit à

la crédibilité des nouveaux motifs invoqués. Le fait que vous ayez été mal conseillé ne suffit pas à

convaincre tenant compte de la gravité des faits et de l’absence d’incompatibilité entre les évènements

successivement évoqués.

Ensuite, le fait que vous n’ayez déposé aucune demande de protection internationale pendant plus d’un

an après votre arrivé en Belgique constitue un élément qui nuit à la crédibilité de vos déclarations selon

lesquelles vous avez refusé de retourner au Rwanda car vous craignez des persécutions en cas de

retour en raison de votre prestation de serment d’allégeance au FPR et de votre statut d’enfant soldat

démobilisé. En effet, votre inertie est incompatible avec une telle crainte.

En outre, le fait que vous n’ayez pas rencontré le moindre problème lié à votre statut d’ancien

combattant depuis votre démobilisation, en 1998 selon le document déposé (cf. farde verte, document

n° 10), jusqu’en 2020 est de nature à attester que les autorités ne s’intéressent aucunement à votre

situation d’enfant soldat démobilisé. Vous ne déposez par ailleurs aucun document probant concernant

les problèmes que vous pourriez rencontrer en raison de votre statut.

Le fait que le serment de février 2017, à l’origine de votre refus de retourner au Rwanda, ait été imposé

à toute la fédération d’escrime (ibidem, document n° 1, p. 2 : « Celui-ci a invité les personnes qui

n’avaient pas encore prêté serment au parti FPR à se lever, se manifester ») constitue en outre un

indice supplémentaire selon lequel vous n’êtes pas visé personnellement en raison de votre prétendu

statut d’ancien combattant.

Le simple fait d’avoir dû prêter serment pour le FPR et été éventuellement invité à vous impliquer dans

l’élection présidentielle ne suffit pas à convaincre le Commissariat général que vous puissiez craindre

avec fondement des persécutions en cas de retour au Rwanda. Vos propos à ce sujet sont d’ailleurs

purement hypothétiques et basé sur la situation d’autres personnes (cf. farde verte, document n° 1, p. 2

: « J’étais sûr d’être utilisé » ; idem : « d’autres que moi avaient été chargés d’éliminer des opposants,

de mettre des bâtons dans les roues des résistants ou encore faire la propagande pour le parti » ;

ibidem, p. 3 : « Et bien d’autres choses sont auxquels je ne voulais pas être mêlé »). Il ne ressort pas de

vos explications que vous ayez personnellement été approché par les autorités suite à cette prestation

de serment. Vos explications ne sont en outre confortées par aucun élément probant concret et sérieux.

Elles ne convainquent donc pas de la réalité de votre crainte.
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Par ailleurs, le fait de vous rendre à l‘ambassade du Rwanda en Belgique pour obtenir un 3e passeport

(absent du dossier administratif) empêche de croire que vous craignez réellement des persécutions de

la part des autorités rwandaises. Il est en effet incohérent que vous vous présentiez d’initiative aux

autorités rwandaises alors que vous craignez qu’elles vous persécutent.

De ce qui précède, le Commissariat général considère vos propos selon lesquels vous avez

refusé de retourner au Rwanda par crainte de persécution comme dépourvues de toute

crédibilité.

S’agissant des nouveaux évènements que vous invoquez, à savoir l’arrestation et la disparition

de votre frère, le Commissariat général constate qu’il ne peut sérieusement tenir pour établi la

réalité de cette arrestation et moins encore le lien entre votre situation et cette prétendue

arrestation.

Il souligne d’abord que vous ne présentez aucun élément sérieux (cf. infra) de nature à établir ces

évènements ou le lien entre ces prétendus évènements et votre situation.

Ensuite, il constate que les autorités auraient attendu quatre ans après votre arrivée en Belgique,

jusqu’à la fin de la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers, avant de questionner

votre frère concernant votre situation. L’évènement pour lequel les autorités vous chercheraient

soudainement plusieurs années après votre départ du pays, alors que votre profil politique est

inexistant, est une rencontre avec un membre important du RNC le 29 février 2020, rencontre organisée

selon vos dires (cf. farde verte, document n° 1, p. 3) dans l’unique but de soutenir vos déclarations

frauduleuses lors de votre première demande de protection internationale. Cet évènement qui ne peut

suffire à vous considérer comme un opposant politique. En outre, votre frère n’est pas davantage

positionné politiquement et le simple fait qu’il pourrait disposer de vos coordonnées (adresse et numéro

de téléphone) ne suffit pas à justifier son enlèvement et sa disparition. Cette disproportion entre les

mesures prises contre votre frère et les circonstances que vous évoquez décrédibilise le lien entre

l’éventuelle disparition de votre frère et votre situation personnelle.

Pour continuer, le fait que seul votre frère rencontrerait des problèmes alors que votre soeur dispose

également de votre adresse et de votre numéro de téléphone est incohérent puisqu’il est raisonnable de

penser que les autorités s’adressent également à votre soeur pour obtenir des informations à votre sujet

avant d’arrêter votre frère. Vous déclarez en effet être toujours resté en contact avec vos soeurs (cf. vos

déclarations à l’office des étrangers du 26 février 2021, p. 4). Or, il ne ressort pas de vos déclarations

que vos soeurs ont rencontré le moindre problème lié à votre situation. Cette disproportion entre le sort

réservé à votre frère par les autorités et l’absence de tout contact entre celle-ci et vos soeurs est une

incohérence supplémentaire dans le comportement des autorités, ce qui constitue un indice

supplémentaire selon lequel votre frère ne rencontre de graves problèmes en raison du lien qui l’unit à

vous.

Pour les raisons qui précèdent et tenant compte de votre crédibilité générale gravement

entachée par le caractère frauduleux de votre précédente demande, le Commissariat général

considère que vos déclarations manquent manifestement de crédibilité. Il ne peut dès lors les

considérer comme un nouvel élément qui augmente significativement la probabilité que vous

puissiez prétendre à une protection internationale.

Les documents que vous déposez à l’appui de votre nouvelle demande n’appellent pas d’autre

conclusion.

S’agissant du document contenant votre témoignage écrit, rédigé en novembre 2020 selon vos

déclarations, il s’inscrit dans le prolongement de vos déclarations et n’augmente donc pas non plus de

manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale.

S’agissant de votre carte de démobilisation délivrée par la Commission de démobilisation et de

réintégration du Rwanda, ce document facilement falsifiable ne comporte pas votre signature dans

l’espace y prévu. En outre, la dénomination officielle de la Commission est la suivante : « RWANDA

DEMOBILIZATION AND REINTEGRATION COMMISSION » (cf. farde bleue, document n° 1). Le terme

« DEMOBILISATION » présent sur le cachet mais également à l’arrière du document témoigne d’une

erreur formelle sur ce document pourtant officiel.
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Aussi, la dénomination de « Rwanda Demobilisation and Reintegration Commission » n’apparait que

partiellement à l’arrière, ce qui témoigne d’un amateurisme peu convaincant. En outre, alors que votre

prétendue démobilisation date de 1998, le cachet et l’arrière du document mentionne le nom de

l’institution en anglais, alors que l’usage de l’anglais dans l’administration rwandaise n’a été décidé

qu’en 2008 (ibidem, document n° 2). La délivrance de ce document serait donc postérieur à 2007 alors

que vous déclarez pourtant que, depuis votre démobilisation en 1998, vous avez essayé d’éviter le plus

possible le milieu militaire car vous risquiez d’être recruté à nouveau (cf. farde verte, document n° 1, p.

2). Les démarches tardives que vous auriez effectuées 10 ans plus tard pour vous procurer ce

document sont donc contradictoires par rapport à vos déclarations. Le Commissariat général ne peut

dès lors attribuer la moindre force probante à ce document qui attesterait de votre démobilisation.

S’agissant du contrat de mandat conclu avec votre avocat, lequel serait votre mandataire pour

défendre votre frère devant les instances judiciaires, outre le fait que le Commissariat général considère

incohérent que votre avocat accepte d’être mandaté par vous pour défendre en justice votre frère,

lequel n’y a pas marqué son accord, il considère en outre que ce contrat atteste tout au plus de

l’existence d’un contrat de mandat entre vous et votre avocat, que l’objet du contrat y mentionné l’a été

sur base de vos seules déclarations, votre avocat n’ayant pas été témoin des faits d’arrestation de votre

frère. Dès lors, ce document ne prouve pas plus que vos déclarations la réalité de l’arrestation et la

disparition de votre frère ou le lien entre cette prétendue arrestation et votre situation personnelle. Il

n’augmente donc pas de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à une

protection internationale.

Vous déposez en outre des documents écrits adressés au directeur du RIB en date du 16 février

2021 dont l’un est muni d’un cachet de réception par le RIB du même jour, par lesquels votre avocat

sollicite en votre nom la communication du lieu de détention de votre frère. Le Commissariat général

doit considérer ce document comme établi dans l’unique but de soutenir la présente demande de

protection internationale. En effet, d’une part, la famille de votre frère, présente au Rwanda, est mieux

placée pour se charger de ce type de démarches puisque vous résidez en Belgique, êtes activement

recherché et risquez des persécutions par les autorités en cas de retour au Rwanda. D’autre part, le

Commissariat général ne peut croire que pensiez sérieusement que le directeur du RIB va, sur base de

la demande d’un fugitif, révéler l’endroit où est détenu illégalement depuis plus de deux mois votre frère,

victime de persécutions par les autorités. Votre intervention personnelle est incohérente. Si ces

documents sont authentiques, ils ont manifestement été réalisés dans le seul intérêt de votre seconde

demande de protection internationale. Pour le surplus, ces documents sont rédigés par votre avocat sur

base de vos seules déclarations et n’expliquent nullement les constats de manque de crédibilité qui

précèdent. Il n’augmente en tout état de cause donc pas de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à une protection internationale.

Vous déposez une copie de la carte d’identité de Maître [G. D.] afin de prouver qu’il est l’auteur des

documents examinés ci-avant, ce qui n’est pas contesté par le Commissariat général.

Le témoignage de votre soeur, daté du 25 novembre 2020, explique que des militaires se présentent

chez votre frère pour lui demander votre numéro de téléphone, que votre frère leur a répondu ne pas le

connaître, que ces visites sont peut-être liées à votre passé d’enfant soldat puisque certaines personnes

sont à nouveau recrutées dans l’armée de force. Le Commissariat général considère que ce document

est dépourvu de toute force probante étant donné qu’il a été rédigé par votre soeur et que rien ne

permet de s’assurer de sa fiabilité tenant compte des liens proches qui vous unissent. Par ailleurs, votre

soeur mentionne des enrôlements forcés mais ne disposent pourtant d’aucune information sérieuse de

nature à la laisser penser que l’enrôlement en question a été forcés étant donné que [S. N.] a refusé

d’expliquer les circonstances dans lesquelles il a rejoint l’armée. Les propos de votre soeur sont donc

incohérents puisque les éléments à sa disposition ne suffisent pas à tenir de graves accusations

d’enrôlement forcé contre les autorités rwandaises. Elle explique en outre qu’il « parait » qu’un autre ami

a subi le « même sort ». Ces déclarations vagues et peu circonstanciées ne convainquent pas

davantage. Ce témoignage ne permet par ailleurs aucunement d’expliquer le manque de crédibilité de

vos déclarations. Pour les raisons qui précèdent, ce document n’augmente pas de manière significative

la probabilité que vous puissiez prétendre à une protection internationale.

La copie de votre passeport délivré en juillet 2014 prouve votre identité, votre nationalité et votre

voyage jusqu’en Allemagne le 17 juillet 2017. Les billets à destination de la gare de Bruxelles Nord, du

23 juillet 2017, prouve votre voyage jusqu’en Belgique.
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La copie de votre carte d’identité prouve votre identité et votre nationalité, élément non remis en

cause par le Commissariat général.

Les documents émanant du ministère des sports et de la culture rwandais, du ministère des

affaires étrangères et de la coopération rwandaise, de l’administration allemande ainsi que vos

documents de voyage, prouvent votre voyage en Europe pour participer aux championnats du monde

d’escrime

L’attestation de suivi d’une formation citoyenne du 9 juin 2020, les attestations de la société Mc

Donald’s [K.] des 26 septembre 2019 et 18 juin 2020, l’attestation rédigée par [M. N.], votre assistante

sociale, le 3 décembre 2020, les témoignages de votre collègue de travail daté du 10 décembre 2020,

celui de [P. G.] du 21 décembre 2020, celui d’[I. P.] du 19 décembre 2020, et ceux, non signés et non

datés, de [L. V. d. W.], [G. C.], [M. V. S.], que vous déposez pour prouver votre bonne intégration dans

la société belge, portent sur des éléments qui ne sont pas contestés par le Commissariat général.

Compte tenu de ce qui précède, vous n’apportez pas d’élément ou fait nouveau qui augmente de

manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme

réfugié au sens de l’article 48/3, ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA

ne dispose pas davantage de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980. »

2. Les faits et les rétroactes

2.1. Le requérant, de nationalité rwandaise, d’origine ethnique mixte hutu-tutsi et de religion catholique,

a introduit une deuxième demande de protection internationale en Belgique le 1er février 2021 après le

rejet de sa précédente demande par le Conseil dans son arrêt n° 238 098 du 7 juillet 2020.

Il n’est pas retourné dans son pays d’origine depuis lors.

Il déclare avoir menti lors de sa première demande.

Il expose, à l’appui de sa nouvelle demande, avoir été séparé de sa famille et recruté de force comme

enfant soldat en 1994. Il ajoute qu’en février 2017, il a été contraint de prêter allégeance au Front

patriotique rwandais (ci-après dénommé « FPR ») en tant que secrétaire général de la fédération

d’escrime rwandaise et qu’en juillet 2017, il a quitté le Rwanda légalement pour l’Allemagne afin de

participer au championnat du monde d’escrime.
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En substance, en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant dit craindre ses autorités

nationales après avoir rencontré en Belgique, au mois de février 2020, un membre important du

Rwanda national congress ; il invoque aussi l’arrestation de son frère au pays en décembre 2020.

2.2. Sans réentendre le requérant, le Commissaire général a pris, dans son dossier, le 11 mars 2021,

une décision d’irrecevabilité de sa demande ultérieure.

Il s’agit de la décision attaquée.

3. La thèse du requérant

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil

»), le requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2. Le requérant conteste la motivation de l’acte attaqué.

Il prend un moyen unique tiré de la violation :

« […] de l’article 1 A(2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative aux réfugiés, de l’article 3

de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, des

articles 14, 40 et 42 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013

relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale, de l’article 5

de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les

normes minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les

apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés

ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection, des

articles 48, 48/2 à 48/5, 48/7, 57/5ter et 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ».

3.3. En conclusion, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée et ainsi, à titre

principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, il sollicite le Conseil afin d’annuler ladite décision.

3.4. Par le biais d’une note complémentaire datée du 27 octobre 2021, le requérant transmet au Conseil

plusieurs nouveaux documents qu’il inventorie comme suit :

« […] 1) Attestation de suivi psychologique établie le 25 octobre 2021 par Mme [D.] ;

2) Témoignage d'un ancien kadogo […] aujourd'hui exilé au Canada, daté du 1er octobre 2021;

3) Témoignage d'un autre ancien kadogo […] aujourd'hui exilé en Belgique, daté du 26 octobre 2021;

4) Article paru online le 23 mars 2021 dans un journal ;

5) Témoignage d'un troisième ancien kadogo […] aujourd'hui exilé en France, daté du 7 juillet 2021 ».

4. La thèse de la partie défenderesse

Dans sa décision d’irrecevabilité, le Commissaire général estime, conformément à l’article 57/6/2, §1er,

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, pour plusieurs motifs qu’il développe longuement, que le

requérant n’a présenté, à l’appui de sa demande ultérieure, aucun nouvel élément qui augmente de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi. En conséquence, il déclare irrecevable sa deuxième demande de protection internationale.

5. L’examen du recours

5.1. L’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.
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Dans le cas contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture

prise en application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides déclare la demande recevable. »

5.2. Dans la présente affaire, le requérant déclare avoir menti lors de sa première demande de

protection internationale en Belgique et met en avant, à l’appui de sa demande ultérieure, des motifs

différents que ceux invoqués précédemment.

5.3. Après analyse du dossier administratif et des pièces de procédure, le Conseil estime qu’il ne détient

pas en l’espèce tous les éléments lui permettant de statuer en connaissance de cause.

5.4. Le Conseil observe d’emblée qu’en l’état, il ne dispose pas des pièces jointes à la farde

Informations sur le pays du dossier administratif. Ces informations sont importantes dès lors que la

partie défenderesse s’est notamment basée sur ces dernières pour relever certaines anomalies

présentes sur la « carte de démobilisation » délivrée par la Commission de démobilisation et de

réintégration du Rwanda (v. pièce 10 de la farde Documents du dossier administratif). Or, cette carte et

le passé allégué du requérant en tant qu’enfant soldat au Rwanda est un élément central de sa nouvelle

demande en Belgique.

5.5. Le Conseil constate aussi que la partie défenderesse n’a pas jugé utile de réentendre le requérant

au sujet des nouveaux faits qu’il a présentés à l’appui de sa demande ultérieure et que les informations

qui figurent dans la Déclaration demande ultérieure sont relativement peu fouillées, plus

particulièrement en ce qui concerne son passé d’enfant soldat allégué et les problèmes qu’auraient

rencontrés son frère au Rwanda.

Par ailleurs, le requérant a déposé, par le biais d’une note complémentaire datée du 27 octobre 2021,

plusieurs nouvelles pièces dont notamment une attestation de suivi psychologique ainsi que plusieurs

témoignages. La partie défenderesse se devra d’analyser attentivement ces nouveaux documents afin

d’évaluer, de manière la plus complète possible, le bien-fondé des craintes et risques invoqués par le

requérant à l’appui de sa demande ultérieure.

5.6. Dans le cadre de cette nouvelle instruction, il sera également utile d’investiguer plus avant le risque

invoqué par le requérant en termes de requête lié à « sa désertion inopinée » de la délégation nationale

d’escrime après le championnat du monde en Allemagne (v. requête, pp. 7 et 8).

5.7. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des

éléments essentiels de la présente demande de protection internationale.

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v.

l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des

Etrangers - Exposé des motifs, doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

6. En conclusion, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée et de renvoyer l’affaire au Commissaire

général.

7. Le requérant n’ayant exposé aucun dépens pour l’enrôlement de sa requête, sa demande de mettre

les dépens à la charge de la partie défenderesse s’avère sans objet.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 11 mars 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf novembre deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


